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Décret Générale modern

Décret n° 2015-227/PR/MAMCBW  portant renouvellement des 
membres du Conseil d’Administration du Diwan de la Zakat.
n° 2015-227/PR/MAMCBW

Ministère

MINISTÈRE DES AFFAIRES MUSULMANES, DE LA CUL-
TURE, ET DES BIENS WAKFS

Date  de  publ icat ion

6 août 2015

Numéro JO

n° 15 du 15/08/2015
Date  du numéro

15 août 2015

I N T RO D U C T I O N

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT

V I S A S

VU La Constitution du 15 septembre 1992

VU La Loi n°31/AN/13/7ème L du 6 février 2014 portant réorganisation du Ministère des Affaires Musulmanes, de la Culture et 

des Biens Waqfs

VU Le Décret n°2015-204/PR/MAMCBW du 01 juillet 2015 portant organisation et fonctionnement du Diwan de la Zakat

VU Le Décret n°2013-201/PR/MAMCBWportant modification du statut de DIWAN AZ ZAKAT et renouvellement des membres de 

son Conseil d’Administration

VU Le Décret n°2013-0044/PRE du 31 mars 2013 portant nomination du Premier Ministre

VU Le Décret n°2013-0045/PRE du 31 mars 2013 portant nomination des membres du Gouvernement

VU Le Décret n°2013-0058/PRE du 14 avril 2013 fixant les attributions des Ministres

SUR Proposition du Ministre des Affaires Musulmanes, de la Culture et des Biens Waqfs.

T E X T E  I N T É G R A L

Article 1

Le nombre des membres du Conseil d’Administration du Diwan de la Zakat est porté à 11 au lieu de 15 conformément au 

Décret n°2015-204/PR/MAMCBW du 01 juillet 2015 portant organisation et fonctionnement du Diwan de la Zakat.

Article 2

Le Conseil d’Administration membres dont les noms suivent :1. M. Mohamed Abdi Said, 	        Commerçant2. M. Ibrahim Abdallah 

Ahmed,	        Commerçant3. M. Abdoulbasset Ahmed Abdallah,       Commerçant4. M. Ahmed Osman Guelleh,	        Commerçant5. 

M. Ahmed Ali Joumaleh,		        Commerçant6. M. Mohamed Barkhat Abdillahi,	        Député7. M. Youssouf Moussa 

Dawaleh,	        CICID8. Mme. Zeinab Ahmed Mohamed,	        UNFD9. M. Farah Said Nour,		        Tribunal du StatutPersonnel10. 
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M. Mohamed Farah Kairdoh,     	        Secrétariat d’Etat à     	                                                          	                                               la 

Solidarité Nationale11. M. Abdourrahim Omar Guelleh,	        Haut Conseil Islamique

Article 3

Le présent décret sera exécuté et publié au Journal Officiel de la République de Djibouti dès sa promulgation.

Le Président de la République
chef du Gouvernement

ISMAÏL OMAR GUELLEH
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